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chain, les correspondances de toute nature échangées, par la voie de-
l'Espagne', entre les babilants de la France et de l'Algérie, d'une part
et les habitants du Portugal, d'autre part.

Les objets qui peuvent, en vertu du décret précité, être expédiés
parla voie de l'Espagne, soit de la France et de l'Algérie pour le
Portugal, soit du Portugal pour la France et l'Algérie, sont les sui-
vants

,
savoir

:

1° Les lettres ordinaires;

2° Les journaux, gazettes, ouvrages périodiques, prospectus,cata-
logues

, annonces et avis divers imprimés ou lithographies.

Les lettres et paquets renfermant des échantillons de marchandises

sont soumis aux mêmes conditions d'envoi et aux mêmes taxes que
les lettres ordinaires.

Au lieu d'être expédiées sans affranchissement préalable, comme
le voulait l'article 1er de l'arrêté présidentiel du a 7 juin 184g (Circu-
laire n° i3, du 2g juin i84g, page 5), les lettres expédiées de la
France et de l'Algérie pour le Portugal, par la voie de l'Espagne,
devront, aux termes de l'article 1™ du décret du 16 février, être tou-
jours affranchies jusqu'à la frontière de sortie de France.

Je recommande très-expressémentaux directeurs défaire connaître

au public, par tous les moyens qui sont en leur pouvoir, et notam-
mentpar les affiches qu'ils recevront avec la présente circulaire, qu'ils
est indispensable d'affranchir les correspondances à destination du
Portugal.

Il est bien entendu que les correspondances non affranchies
adressées en Portugal, qui seraient trouvées dans les boîtes aux lettres
passé le 3i du présent mois de mars, tomberont sous l'application
des. articles 662 et 671 de l'Instruction générale.

La taxe d'affranchissement à percevoir en vertu du décret, du 16 fé-

vrier, pour toute lettre du poids de sept grammes et demi et au-des-

sous, à destination du Portugal, est fixée à 20 centimes. La taxe des
lettres pesant plus de sept grammes et demi doit êlre établie d'après
le tableau dé progression n° 1 ig6.

La taxe d'affranchissement des journaux
,

gazettes, ouvrages pério-
diques, prospectus, catalogues, annonces et avis divers imprimés ou
lithographies', doit être perçue à raison de cinq centimes par quarante
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grammes ou fraction de quarante grammes
,

conformément à la Vi-
des bases de taxation applicables aux imprimés pour l'extérieur-
(Bulletin supplémentairen"A de décembre i855, pages- ig5 etig6.)

Les correspondances de toute nature affranchies pour le Portugal
devront porter, sur la suscription, l'empreinte en encre rouge du
timbre P P.'Cetle empreinte devra être apposée par le bureau d'orr
gihe.

Les bureaux d'échange français appliqueront sur la suscription des
lettres, journaux et autres imprimés expédiés du Portugal pour la
France et l'Algérie, les chiffres indiquant les: taxes que devront payer
les destinataires de ces objets.

Le décret du 16 février dernier abroge toutes celles des dispositions
de l'arrêtéprésidentieldu 27 juin 18/19, CLV"- sonl; re'atives aux lettres,
journaux, gazettes, ouvrages périodiques et autres imprimés pro-
venant ou à destination du Portugal;.mais il ne modifie en aucune
manière les conditions d'envoi et les taxes applicables aux objets de
même nature provenant ou à destination soit de l'Espagne et de ses
îles adjacentes, soit de Gibraltar. Les correspondances de toute nature
provenant ou à destination de l'Espagne, des îles Baléares, des Cana-
ries et de Gibraltar, continueront donc à être Iraitées conformément

aux dispositions de la circulaire de mon prédécesseur, du a.9 juin
i8Ag, 11° io, et de ma circulaire n" Ag. (Bulletin mensuel n°"3,
novembre 1855, page57.) !

ANNOTATIONS À PORTER SUR LE TARIF INSERE DANS LE BULLETIN N° &

SUPPLÉMENTAIRE DE DECEMBRE l855.

Par suite du décret du 16 février dernier, le tarif général des taxes

ou droits à percevoir par l'Administration des postes sur les imprimés,
de toute nature à destination de l'extérieur ou provenant de l'exté-
rieur (Bulletin supplémentaire 11° k de décembre i855,' pages 298
et 209) devra subir les corrections suivantes, savoir :

1° La limite de l'affranchissement des imprimés expédiés de la
France et de l'Algérie pour le Portugal, par la voie de l'Espagne
(colonne n° 5), devra être indiquée par les mots -.Frontière de sortie
de France; '•>' • -; .;•.;<•. -;r);.'p.rb

2° Les chiffres et mots : 10 centimes, par jètiillc oii.fvfiçj,i(f.ri^f(ff
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feuille IV, qui expriment là taxe d'affranchissement à percevoir pour-
ces mêmes imprimés (colonne n° 6), devront être remplacés par les
chiffres et mots suivants : 5 centimes par àO grammes ou fraction de
iê grammes VI;

3° La limitede Faffranchissementdes imprimés expédiés du Portu-
gal pour la France et l'Algérie, par la voie de l'Espagne (co-
lonne n" 8), devra être indiquée par les mots : Frontière de sortie dti
Portugal;.

4° Enfin la taxe à percevoir en France et en Algérie sur ces der-
niers imprimés sera exprimée (colonne n° g) par les chiffreset mots-
suivants

:
20 centimes par UQ grammes ou fraction de âO grammes VI

(y compris le droit de timbre)..

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des-Postes,

STOURE.

DéciiET îMl'ÉniAT. portant fixation des taxes à percevoir, en France et

.
en Algérie, sur les lettres, journaux, gazettes•, ouvrages périodiques,.

prospectas, catalogues, annonces et avis divers, imprimés ou lithogra-
phies, originaires ion,àdestination du Portugal,

s

NAPOLÉON, par la grâce de Dieu et la volonté nationale, EMPE-

REUR DES FRANÇAIS,

A tous présents et à venir, SALUT.

Vu le tarif des taxes perçues en Portugal sur les lettres, les jour-

naux, les ouvrages périodiques et les autres imprimés originaires ou à'

destination de la France et de l'Algérie
:

Vu la loi du i4 floréal an x (4 mai 1802);
Vu les décrets sur la presse des 17 février et 1" mars i85a ;

Vu la convention de poste conclue entre la France et l'Espagne, le

1" avril 1849;
Vu les dispositions de l'arrêté du 27 juin i84g, concernant les

lettres, les journaux, les ouvrag'es périodiques et les autres imprimes
échangés entre l'Administration des postes de France et l'Administra-
lion dès postés espagnoles

; '
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Sur le rapport de notre ministre secrétaire d'étal au département
des finances,

'AVONS'DÉCRÉTÉ et DÉCRÉTONS ce-qui suit :

ARTICLE PREMIER

A dater du ia avril prochain, les lettres expédiées de la France et
de l'Algérie pour le royaume de Portugal, par la voie de l'Espagne,
seront assujetties à l'affranchissement.

ART. 2.

Les taxes ou droits à percevoir par l'Administration des postes, sur
les lettres, journaux, ouvrages périodiques, prospectus, catalogues,

annonces et avis divers, imprimés ou lithographies, échangés, parla
voie de l'Espagne, entre les habitants de la France et de l'Algérie,
d'une part, et les habitants du royaume de Portugal, d'autre part,
seront payés conformément au tarif inséré ci-après :

. .

r311111.! NwamilIlIflgngMtfB—PTMgMMil'MWWi—ai^^i^3MW—wi—^—a—I^B——
DÉSIGNATION ' '.'..'..:' ''

' .'•

„ES OBJETS ÉcnAKGÉS TAXE 4 PERCEVOIR

Clltro -. SUR CHAQUE LETTRE OD PAQUET
OMGIXU. DESTINATION. , „ . _ ,ÏQ France et le Portugal portant

par l'intermédiaire
.

,-'' '.'',.'' r!
. , uue adresse particulière,
dos postes e»p;^gnoles.

• '
, »

,

1 2 3
-

4

i
Viniji centimes par 'sept' grammeâ ot

'Lettres demi ou fraction de SBpt grammes
I " et demi.

l'rancc cl) I Journaux
, gazettes, ouvra-

Algôrie.. j -<»»t»gw...:.
•
\ ges périodiques, prospec-,; Cin(J €cnt^mes por

q,mrante^ammc-5
ou •;

J lus,calaIogucB,pnuonccs\ fraction de quarantegrammes.
[ of avis, divers imprimes

• .
-' ;!'•..' .''

\ ou lithographies J

I '

I ( I7ii franc cinquante centimes par aopt
/ Lettres < grammes e.l demi ou fraction de srptil '( gj-ammeset demi.

'.
""

Portugal A Kranco^ot Al-1 Journaux
(

gaieMes, ouvra-»• ' • r;
,

:' ' ; - >\ :'
) gerie,.... ) ges périodiques, prospcc-l Vingtcentimes par quarantegrammesoui lus, catalogues, annonces > fraction de quarante grammes (droit

I et avis divers, imprimes! de timbre compris).
\ ou lilliogif.j'lùés /

I " i
. .

' l '
'.-,',;l

:

*M*Tn"*—""-'— r r-*r"frr"r~~~""i—*~'"~T*~'*—~— i -*"•"™-""~"-TrtTT»>Tri,ainflMiBiiT,'i,'.'TT^"*'~***~?
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: Pour,jouir des modérations de port accordées par le tarif ci-dessus

auxjournaux, gazettes, ouvrages périodiques, prospectus, catalogues,

annonces et avis divers, imprimés ou lithographies,ces objets devront
être mis sous bandes et ne contenir aucune écriture, chiffre ou signe
quelconque à la main. Ceux qui ne réuniraient pas ces conditions

seront considérés comme lettres et taxés en conséquence.

. - :
ART. 3. '...--_

Les échantillonsdemarchandiseséchangés, par la voie de l'Espagne,
entre les habitants de la France et de l'Algérie, d'une part, et les habi-

tants du royaumede Portugal, d'autre part, seront considérés comme
lettres et taxés en conséquence.

ART. A-

Les journaux, gazettes et autres imprimés désignés dans l'article a
précédent ne seront reçus où distribués par les bureaux de poste fran-
çais qu'autant qu'il aura été satisfait à leur égard aux lois., décrets,
ordonnances du arrêtés qui fixent les conditions de leur publication
et de leur circulation en France.

ART. 5.

Une sera reçu dans les bureaux dépendant de l'Administration des

postes de France, pour êlre expédié par la voie de l'Espagne, aucun
paquet ou lettre à destination du Portugal qui contiendrait soit de
l'or ou de l'argent monnayé, soit des bijoux ou effets précieux, soit
des papiers de musique, des livres^ brochés, des brochures et autres
imprimés non mentionnésdans l'article 2 précédent, soit des gravures
ou desjithographjes ne faisant point partie d'un journal, soit enfin

tout autre objel passible de droits de douane.

ART. 6,

Sont et demeurent, abrogées, en ce qu'elles ont de contraire au
présent décret, les dispositions de l'arrêté du 27 juin I84Q.

ART. 7.

w$oireministre secrétaire d'état au département des finances est
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chargé de l'exécution du présent décret, qui sera inséré au BuHè'ti»

des lois.
Fait au palais des Tuileries, le 16 février i856.

Signé NAPOLÉON.

Par l'Empereur :

Le Ministre Secrétaire d'état au département desfinances,

Signé P. MAGNE.

CIRCULAIKE N° 67.

1 " DIVISION. — 3" BUREAU. —- INSPECTION ET RECLAMATIONS.

TOURNÉE D'INSPECTION-DE 1&56.

Ouverture de la tournée. — Liquidation des frais y afférents.

La tournée générale d'inspection de 1856 sera ouverte le, i" avril
"prochain, époque à partir de laquelle les crédits nécessaires pour cet
objet seront mis à la disposition; des chefs de service départementaux,
suivant les formes et dans les conditions déterminées par la décision
du conseil du 22 décembre i854.

La marche tracée parles instructions de l'année: dernière, portant,
la date du 27 màrsy pour l'exécution de cette décision, continuera à /

être suivie ; l'Administration n'a rien à ajouter aux prescriptions
d'ordre et de détail qui y sont contenues, pages 2 à 4; elle prie les.
inspecteurs de s'y reporter et de s'y conformer exactement.

.
1 .;> •

Coïncidence de Touverture de la tournée de 1856 avec la publication de
la nouvelle Instruction générale. —

Étude àfaire de cette Instruction.

L'ouverture de la tournée de i856 coïncidera avec la publication
de la nouvelle Instruction générale,destinée àremplacer celledé ï&Bà".^

^est une circonstance heureuse qui permettra aux inspecteurs d'as-
surer, dès le début, l'accomplissementrégulier et uniforme des dis-
positions administratives, deyenu plus facile par laedorfliriàtforî;'dans
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un règlement de

: peu d'étendue \ des nombreuses modifications qui
sont survenues dans le service des postes depuis près d'un quart de
siècle

- .
;.-..

La nouvelle Instruction générale comprenant, sous des divisions
familières aux agents, la reproduction des dispositions réglementaires
ayant force et vigueurjusques et y compris le 31 décembre i855, peut
être considérée comme le .code complet des instructions qui régissent
actuellement le service des postes ; il n'y manquera qu'un petit
nombre de dispositions nouvelles qui auront paru dans l'intervalle
du i" janvier au i" avril 1856 et qui auront été portées à la con-
naissance des agents par la voie des Bulletins mensuels de janvier,
février et mars de la même aimée.

L'étude de cette Instruction devient donc le premier et le plus
impérieux devoir, des agents du service des postes. C'est Une étude
qui demande plus d'attention que d'efforts réels, puisque le document
dont il s'agit ne fait que classer, pour ainsi dire, dans un ordre métho-
dique, la série des connaissances professionnelles que chaque pré-
posé doit posséder déjà pour l'exécution des obligations qui lui sont
attribuées ; mais il importeden'y apporter ni tiédeur ni retard. Chaque
jour, en effet., lesdsesoins nouveaux que font naître le développement
des affaires,,la ;olifl'usion d is lumières et l'babitude prise de relations
plus rapides et plus fréquentes, entraînent des Modifications d.ans le
mécanisme du service, et par suite dans les règlements ex'stants. H

faut que les agents ne;perdent >pas de vueque; le service des. postes
intéresse toutes lès classes de la nation, que l'Administration doit ac-
cornpfcune ceuvre^de progrès susceptible d'améliorations et d'exten-
sions eonlinuélies,.etque r.o,bservàlion;mlelligenledes moindresdétails
est la condition essentielle du succès de la haute mission à l'accom-
plissement de laquelle ils ont à concourir avec elle.

Caractèreet but des lournées annuelles d'inspection.

Bien que les instructions de tournée doivent s?adresser particuliè-

rement aux inspecteurs départementaux, l'Administration a voulu les

porter à la connaissance de tous les préposés. II ne saurait entrer dans

sa: pensée de surprendre personne; elle ne fait aucun mystère de ses
intentions. Sa préoccupation de tousles instants est d'assurer un bon
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i
service, et de répondre par là à la confiance générale. Pour atteindre ce-

/ but, elle aime à compter avant tout sur le dévouement persévérantdes
'i agents à leurs devoirs, sur la convenance parfaite de leurs manières,
1 le choix prudent de leurs relations, en un mot sur leur attention sou-

<
tenue à se concilier la considération et les sympathies publiques;
mais, d'un autre côté, elle ne doit négliger aucun genre d'investiga-

tions pour s'assurer que le service important dont elle à la responsa-
bilité ne périclite sur aucun point, et que tous ses préposés rem-
plissent exactement leurs obligations.

Lés tournées annuelles d'inspection sont le plus précieux moyen '

-
de contrôle dont elle puisse disposer à cet effet. En chargeant person-
nellement du soin de.les accomplir les agents qui occupent hiérar-
chiquement le premier rang dans le service départemental,et quiont
mission de la représenter directement dans le ressort dé leurs juridic-
lions respectives, elle témoigne de l!importance qu'elle attache à ces
opérations et du caractère élevé quelle désire leur donner. Elle a

.
voulu assurer aux préposés des juges éclairés et impartiaux, capables
d'apprécier les bons services et de les faire valoir, disposés à encou-
rager et. à relever, par defeienveilla.rits conseils, les agents dontlezèle
peutfaiblir,maisdéterminés aussiàuepas transigeraveclesfautes gravés
qui compromettent là marche des opérations ou appellent le discrédit

sur leurs auteurs. Elle s'est proposé
,

en outre, d'offrir aux autorités

,
et aux notables habitants des localités visitéespar les inspecteurs l'oc;
casion de faire entendre utilement leurs réclamations ou leurs voeux.

Lés devoirs des inspecteurs, en ce qui concerne les vérifications
annuelles, sont donc d'une importancecapitale ; ils se divisent en deux
parties distinctes qui réclament également leur sollicitude

: rapports
avec les agents placés sous leurs ordres, rapports avec les autorités et

:': le public.
.

Rapports des inspecteurs avec les agents placés-sous leurs ordres.

L'arrêté ministériel du 6 mai i8'48, inséré àla suite des instruc-
tions de tournée de la même année, règle encore aujourd'hui le mode
suivant lequel les tournées d'inspection doivent s'accomplir,

lous l'es établissements de la poste aux lettres, sans'exception,
doivent être visités au moins une fois par an, autant que'possible à
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Timproviste, à des. époques qui ne puissent être soupçonnées des titu-
laires. Ces visites peuvent être suivies, dans la même année ou dans
les premiers mois de l'année suivante, avant l'ouverture de la nouvelle
tournée, de contra-vérificationsqui deviennent obligatoires pour les
bureaux mal tenus où les préposés, ne paraissent pas offrir les garan-
ties suffisantes d'un sincère amendement.

La vérificationannuelle présente donc un double caractère de per-
manence et d'imprévu des plus favorables au bien du service, si les
inspecteurs ont le soin, comme c'est leur devoir, de varier chaque
année leur itinéraire, et de le modifier, dans le cours de la tournée,
toutes les fois qu'ils peuvent croire qu'ils sont attendus sur un point
quelconque de leur département.

L'Administration renouvelle ici l'invitation qu'elle a souvent adres-
sée aux inspecteurs de suivre, depuis le commencement jusqu'à la
fin des travaux de chaque jour, les diverses parties du service des
bureaux qu'ils visitent. Elle insiste également: pour qu'ils s'attachent
à voir tous les agents et,sous-agents de ces bureaux, et qu'ils se
montrent toujours prêts à accueillir leurs réclamations verbales, à y
répondre avec bienveillance et à les lui soumettre, quand elles sont
fondées. C'est une des plus belles attributions des inspecteurs que
d'avoir à s'occuper d!améliorer le sort des agents placés sous leurs
ordres ou de pouvoir contribuer à leur inspirer, avec lego%t de leurs
fonctions, le sentiment de satisfaction que l'on trouve dans l'accom-
plissement du devoir. Si une amélioration immédiate dans le sort de
quelques agents peu favorisés sous le rapport des émolumentsn'est

pas toujours possible
,

il est permis, du moins aux inspecteurs de ras-
surer ceux par lesquels cette amélioration est attendue sur les inten-
tions de l'Administration, qui s'occupe delà situation de tous avec une
sollicitude constante. La présence du chel de service, son attention
à écouter les plaintes, ses explications bienveillantes, ses encourage-
ments et.'s^s conseils produisent un effet moral qui laisse une impres-
sion salutaire dans l'esprit.des agents. Je ne saurais donc trop recom-
mander aux inspecteurs de se bien pénétrer des devoirs sérieux qu'ils

ont à remplir sur ce point.
Pour, que les vérifications soient profitables, il faut en général

qu'elles soient effectuées d'une manière approfondie et même avec un
sojaj,Qi_iiv}^ie^s.,;:ÇeIa.,epl,.ç|,arilan.tplus nécessaire dans le service des
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postes, que ce service se compose d'une multitude de détails tous
d'une importance incontestable, et louchant toujours, par quelque
côté, aux intérêts du trésor ou du public. Des vérifications complètes

J sont du reste une économie de temps et d'efforts pour l'avenir, et
; elles n'ont pas moins d'influence sur les travaux des inspecteurs à la

; résidence.

L'Administration s'est appliquée d'ailleurs à rendre chaque année
I la lâche des chefs de service plus simple et plus facile, en assurant

par son intervention, quand il est nécessaire, l'effet de leurs repré-'
sentations.

Tel a élé notammentle but qu'elle a eu en vue en faisant dresser

en double les procès-verbauxde vérification n° 30,0;'la copie établie

par les agents mêmes qui ont élé vérifiés, et dont le renvoi leur est
fait avec les observations de l'Administration, doit en. effet enlever

toute excuse à la persistance des irrégularités signalées et, par consé-

quent, en prévenir le retour.
C'est ici le lieu de rappeler que les procès-verbaux de vérification

n° 3go font partie des archives des bureaux qu'ils concernent, qu'ils
doiventy êlre conservés, et que, dans le casde mutation de personnel,
il convient de les faire figurer, pour leur nombre, sur l'inventaire
n°4io établi conlradictoirement en triple expédition par les titulaires

sortant et entrant.
Les inspecteurs doivent exiger des agents vérifiés qu'ils consignent

sur les procès-verbaux n° 3go, en regard des points critiqués de leur
service, des explications catégoriques, ou qu'ils indiquentlesmesures
prises ou qu'ils se proposent de prendre pour donner satisfaction aux
dispositions réglementaires auxquelles il a été contrevenu. Ces dispo-
sitions doivent toujours être citées avec soin par les inspecteurs.

Toutes les fois que les redressements peuvent être effectués séance
tenante, il est du devoir des inspecteurs de les faire exécuter sous
leurs yeux. Dans le cas contraire, un délai doit être rigoureusement
hxé, et il faut tenir la main avec fermeté à ce que des justifications en
règle, appuyées au besoin de certificats authentiques fournis par les
autorités locales, soient produits à l'expiration de ce délai. Ces justi-
fications doivent êlre annexées aux procès-verbaux n" 3o/o,i de"telle
sorte que l'Administration ait la preuve que la vérification'a été suivie"
(le tous les effets qu'elle comporte, et ne soit pas obligée de* reprendre"'



— 306 —-
de nouveau, après un temps plus ou moins long, la réforme d'irrë.
gnlarilés de détail que l'iniative et l'autorité des inspecteurs doivent
faire cesser immédiatement; Ces agents supérieurs ne doivent pas
oublier qu'ils réunissent à leurs attributions de contrôle la direction
du service de leur département; aussi, pour ce qui regarde les tour-
nées annuelles d'inspection, leurs vérification? ne peuvent être consi-
dérées comme réellement accomplies, que lorsqu'ils ont acquis la

certitude que l'ordre et la régularité ont été rétablis dans les diverses

parties de l'exploitation qu'ils ont trouvées en souffrance.

Par une conséquence naturelle de ce qui précède, les inspecteurs
•doivent se montrer sévères pour les fautes de gestion qu'ils auraient

•eu déjà à relever dans leurs vérifications antérieures et qui continue-
raient à se produire.

Lorsqu'ils sont amenés à douter de l'efficacité de leur action pour
ramener des agents de leur ressort à l'observation des prescriptions
réglementaires, ils ne doivent pas hésiter à soumettre, sans plus de

relard, à l'Administration les propositions que l'intérêt du service

leur paraît réclamer. A cet effet, ils accompagnent l'envoi des procès-

verbaux 11' 3go de rapports spéciauxdans lesquels, après avoir présenté
l'ensemble des faits à charge et l'appréciation des moyens de défense

des agents, ils prennent des conclusions motivées.
Celte marche doit être ésalement suivie dans toutes les circons-

lances où les renseignementsde personnel fournis par les inspecteurs

sont dénature à appeler défavorablement l'attention sur la conduite,
les relations ou la moralité de leurs suborclonnés.

Les deux expéditionsdes procès-verbaux n° 3go doivent parvenir à

l'Administration un mois au plus lard après la date des vérifications.

Les agents vérifiés ne doivent pas les conserver au delà de huit jours,
À partir de celui de la communication; passé ce terme de rigueur,
les inspecteurs sont autorisés aies envoyer prendre par exprès, aux

frais des comptables retardataires.
Dorénavant, et à compter de la présente année, les inspecteurs

termineront leurs procèsWerbaux n'Sgo par une appréciation rapide

de la situation de chaque gestion vérifiée, comparativement à la

situaliou dans laquelle celte même gestion avait été trouvée les

années précédentes. Ils préciseront si le service est en voie de progrès

«ui.-en voie rétrograde, on s'il est resié stationnaire.
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Revue des travaux de VAdministration depuis l'ouverture de la tournée
de 1855. ' :

Toutes les parties du service sollicitent les investigations appro-
fondies des inspecteurs; mais i! est naturel que leur contrôle se porte
avec Un redoublement d'attention sur celles qui ont été l'objet de modi-
fications récentes. C'est à ce litre que j'appelle leur attention sur les
dispositions réglementaires qui ont été adoptées depuis l'ouverture
de la dernière tournée.

La publication de la nouvelle Instruction générale, où ces dispo-
sitions ont pris place pour la plupart, rendrait sans, utilité l'analyse
circonstanciée des circulaires qui les contiennent, analyse que l'Admi-
nistration fait chaque année à pareille époque pour les circulaires

parues dans le cours de l'exercice précédent, afin de se rendre un
compte exact des travaux accomplis et de faciliter la mission des ins-
pecteurs. Il suffira de rappeler sommairement les principaux actes qui
ont été accomplis et les mesures les plus importantes qui ont élé
adoptées pendant cette période.

Deux lois, plusieurs décrets impériaux et diverses décisions minis-
térielles se présentent en premier lieu.

Les deux lois portent les dates des 2 et 5 mai i855.
La première réserve exclusivement à l'Administration le transport

des avis en conciliation émanant desjuges de paix; l'affranchissement
de ces avis est obligatoire et la taxe en a élé fixée à 10 centimes dans
les limites de la circonscription cantonale.

La seconde loi, du 5 mai, a fait rentrer dans les caisses du trésor
le porl des objets de correspondance auxquels donne lieu l'instruction
des.affaires criminelles.

Cette loi a en outre réglé définitivement le sort des valeurs tombées
en rebut; ou trouvées dans les boîtes ou aux guichets des bureaux de
poste, et dont la remise n'a pu être faite aux ayants.droit; elles les a
attribuées à l'État après un délai de garde de huit ans,;~ celle même
prescription s'appliquait déjà aux articles d'argent non réclamés après
°e laps de temps. .....

Les décrets impériaux ont procuré, l'exécution d'une convention
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conclue, le io décembre 1855

, entre la France et la Grande-Bretagne,
dans le but de faciliter l'échange des imprimés de toute nature avec
l'Angleterre, les colonies et autres pays d'outre-mer auxquels l'Angle-

terre sert d'intermédiaire.
De nombreuses créations d'établissements de poste aux lettres et de

services du transport des dépêches;
L'installationde bureaux ambulants sur les lignes ou prolongements

de lignes des chemins de fer successivementlivrés à l'exploitation;
De nouvelles concessions de franchises;
La révision et l'amélioration des traitements et des émoluments

accessoires attribuésaux agents de toute classe ; '
„

La création de commis principaux et de contrôleurs dans les bu-

reaux composés les plus importants;

Le règlement relatif aux correspondances, chargements de lettres

et de valeurs cotées provenant ou à destination des hôpitaux et hos-

pices ;

La réduction de trois mois à un mois du délai de garde, dans les

bureaux de poste militaires, des lettres refusées ou adressées à des
destinataires décédés ;

La distribution exclusive au guichetdes bureaux, et contre le paye-
ment préalable de la taxe, des lettres contenant sur la suscription
des annotations destinées à tenir lieu de correspondance

;

Tels sont notamment les travaux de l'Administration qui ont reçu
la sanction du Ministre. Son Excellence a donné, en outre, son ap-
probation à l'impression de la nouvelle Instruction générale et d'un

nouveau manuel des franchises dont la publication sera prochaine.

En dehors des dispositions qui précèdent, trente-deux circulaires

comprenant les n" 34 à 65 ont notifié divers arrêtés ou décisions du

conseil destinés à simplifier ou à améliorer certaines parties de

l'exploitation, à combler des lacunes existant dans les règlements, à

fixer l'inlfcvprélalion de poinls douteux, à fortifier la surveillance des

chefs de service, à-rattacher plus directement à l'Administration les

agents qui appartiennent à ses cadres, à leur^faciliter les moyens de

développer leurs connaissances professionnelles, enfin-à améliorer le

service dans son ensemble,en donnant aux règlements qui le régissent
la .plus, grande publicité possible.



MARS 1856. —' 309 — BULL. MENS, N" 7.
Parmi les principales dispositions de ces circulaires se trouvent

celles qui suivent :

Le renvoi direct aux éditeurs, sans l'intermédiaire du bureau des

rebuts et des non-valeurs, des journaux et ouvragespériodiquesaffran-

chis publiés dans les départements et qui n'ont pu être distribués

pour une cause quelconque; --

La fixation de la quote-part des directeurs dans la fourniture, l'en-
tretien elle remplacement des étiquettes en-cuir servant de suscription

aux dépêches ;

La transmissionaux inspecteurs des déparlements, pour être livrés

par eUx aux directeurs des domaines, chargés d'en opérer la vente au
profit de l'État, des vieux registres el formules de comptabilité péri-

mées, qui étaient envoyés antérieurement à l'Administration centrale

et dont le transport était un embarras et un danger pour le service

des bureaux par l'intermédiaire desquels ces paquets volumineux

avaient à passer; -

La prolongation des délais déterminés pour les demandes de li-

vraison de limbres-posles faites par les directeurs au garde-magasin
central à Paris, et l'autorisation de n'en verser le prix dans les caisses

que sepl jours après la réception ;

La réglementation des formes à suivre pour la prise des fonds de
subvention;

Un ensemble de mesures d'ordre ayant pour but d'entourer de
garanties nouvelles et d'assurer en temps utile la réexpédition des
lettres réclamées par suite du changement de résidence des destina-
taires ;

La création de feuilles de personnel n° 355, destinées à accompa-
gner les dossiers des agents dans leur diverses résidences et à éclairer
les inspecteurs sur les antécédents de leurs subordonnés ;

L'établissement d'un registre sur lequel les directeurs et distribu-
teurs doivent recueillir chaque joîir les empreintes des divers timbres

a l'usage du service;
La révision des règlements el instructions sur les congés et les

intérims, dans le but de les mettre en harmonie avec la législation
actuelle; "

Le signalement entre les directeurs des bureaux homonymes des

N° 7. 23
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lettres adressées poste restante à un lieu dont le.nom est commun à
plusieurs localités;

La remise aux bureaux de poste, dans des sacs ficelés et cachetés
du cachet de l'édileur, des journaux expédiés à la dernière limite
d'heure ;

La création d'un registre ou compte ouvert aux agents de toute
classe impliqués dans les affaires de réclamations de lettres non re-
trouvées et devant renfermer des valeurs ;

La concession d'une allocation de frais de premier établissement

aux distributeurs et aux facteurs-boîtiers et d'une indemnité d'uni-
form-e aux brigadiers-facteurs;

L'ouverture à une époque déterminée des droits des agents non
comptables au traitement de leurs nouvelles fondions;

Le règlement coneernanl le classement et la conservation de la
correspondance arrivante el partante;

Enfin la création de l'almanach des postes et du Bulletin mensuel,

Ce court exposé des travaux de l'Administration depuis l'ouverture
delà tournée de î855 suffit pour témoigner des efforts qu'elle ne
cesse de faire en vue d'améliorer le service des postes en même temps

que le sort de ses agents. Elle aime à remercier les inspecteurs du

concours intelligent avec lequel ils s'allachent à la seconder dans
l'e'tude des questions qu'elle soumet à leurs appréciations, et elle

compte à cet égard sur la persévérance de leur zèle et de leur dé-

vouement.

Rapports des inspecteurs avec les autorités et le public.

11 entre dans les obligations essentielles des inspecteurs en cours
de tournéede vérification de se mettre le plus possible en rapport avec
les autorités et les principaux habitants des localités qu'ils visitent.
Ces relations demandentà êlre entretenues avec le plus grand soin.
C'estpar elles, en effet, que les inspecteurs peuvent compléter l'élude
des gestions des préposés, connaître et apprécier leur position per-
sonnelle, recueillir, pour les utiliser, les remarques critiques dont

leur manière d'être peut être l'objet, ou combattre et dissiper les pré-

ventions qui ne reposent pas sur des motifs'fondés. C'est par ces
relations aussi qu'ils peuvent se rendre compte des besoins réels de
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l'exploitation sur chaque point, et seconder les intentions de l'Admi-
nistration, qui considère comme un devoir impérieux de donner, au-
tant qu'il dépend d'elle, satisfaction à tous les intérêts légitimes. C'est,
enfin, un témoignage de déférence dû aux représentants de l'autorité
el des populations, et qui ne peul que tourner au bien du service.

RECOMMANDATIONS PARTICULIERES.

Observations sur le service de l'Ordonnancement. —-
Formules n" 925 et i05i.

Depuis le i" décembre i852, les mémoires d'entretien et de répa-
rations des boîtes rurales (formules ft° gs5) transmis à l'Administra-
tion (bureau du matériel) doivent être récapitulés par les directeurs
comptables sur l'état n" g25 bis, substitué à la fiche n° 343 bis.

Conformémentau texte de cesdeux imprimés, le Conseil des postés
n'arrête plus le lolàl. de chaque état h° ga5, mais seulement le total
général de l'état n° g2 5 6tV.

Pour l'exécution uniforme de cette opération, lès méiïioiïèà d'en-
tretien et les états récapitulatifs auraiéntdû êlre généralement éta-
blis, dépuis le ier avril i853, sur lés nouvelles formules; mais lés
dernières liquidations trimestrielles ayant alloué dés dépenses de
l'espèce présentées sur d'anciennes formules,il convient que les ins-

pecteurs se fassent représenter par les directeurs tant comptables que
non comptables leur approvisionnement des formules dû nouveau
modèle, et prescrivent à ceux qui en seraient dépourvus d'en de-
mander immédiatementau bureau du matériel.

Il en est dé même de la formule io54 (procès-verbal constatant la
présence de timbres-postes isolés dans une boîte Où dans Uiie dépêche
arrivante), qui a été modifiée par la circulaire n° i4, du 21 juin i854-

Plusieurs directeurs se servent encore pour renvoyer ces limbres.
posles à l'Administration (bureau de l'ordonnancement)de l'ancienne
formulé, contrairementaux dispositions de la circulaire précitée. Les
inspecteurs devront également s'assurer si les directeurs sont pourvus
de la formule actuellementen Usage, et inviter ceux qui en manque-
raient à en faire immédiatement une demande à l'Administration.

23.
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Matériel et archives des bureaux.

Les inspecteurs continueront à faire une revue attentive des objets
de matérielà l'usage des bureaux et à contrôler la tenue des archives ;
mais ils s'abstiendront cette année d'en dresser l'inventaire, comme
ils 1 ont fait en i855, sur la formule n° 4io bis, qui leur avait été four-
nie pour cette opération. Je saisis cette occasion pour recommander
de nouveau aux chefs de service de veiller à ce que tes agents qu'ils
délèguent pour l'installation des préposés en cas dé mutations de per-
sonnel procèdent avec la plus graade exactitude à l'inventaire des
objets de matériel. Les formules n° 4io bis, destinées à en faire con-
naîtrele résultat à l'Administration, sont trop souvent encore entachées
d'irrégularités qui témoignent de la légèreté avec laquelle cette partie
importante de leur mission a élé accomplie.

Les inspecteurs auront à renouveler aux titulaires des bureaux de
leur ressort l'invitation de former, en temps utile, les demandes d'ap-
provisionnement d'imprimés, de rédiger avec clarté et méthode les
formules n" 766 et de se conformer strictement aux prescriptions qui
sont imprimées en marge de celle formule.

Ils auront soin de faire Renvoyer, sous leurs yeux, à l'Administration!
les sacs à dépêches de toute nature qui se trouveraient en excédant
dans les bureaux de leur département.

Ils profiteront enfin de leur tournée pour rechercher si les dispo-
sitions du règlement inséré, dans le Bulletin mensuel n° 6 de février
dernier, concernant la correspondance arrivante et partante, sont
fidèlement exécutées ; ils examineront tout particulièrement le clas-

sement de cette correspondance, et se feront représenter les deux
répertoires qui doivent être établis, auxfrais des agents, en vertu de
l'article 20 du règlement précité.

Annotation du refus des lettres par les destinataires.

Les inspecteurs ont ètë invités l'année dernière à expérimenter une
proposition qui avait été faite par un de leurs collègues dans le but de
diminuer le chiffre des non-valeurs, et qui lendait à amener les des-
tinaiaires à certifier eux-mêmes au dos des lettres le refus de celles

qu'ils ne veulent pas accepter. Cette mesure a été généralementsuivie
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de bons résultats partout où elle a été essayée avec la circonspection

et la persévérance convenables, et les personnes les plus prévenues
n'ont pas manqué de finir par reconnaître qu'elle n'était pas moins
favorable à leur intérêt qu'à ceslui du service. Cependant, sur un trop
grand nombre de points

,
les éludes ont été faites dans des conditions

insuffisantes-de temps ou d'attention, de telle sorte que l'Adminis-
tration n'estpas encore en mesure de statuer définitivement: L'épreuve
devra donc être renouvelée clans le cours de la présente année. Les

inspecteurs en consignerontles résultats dans leurs rapports généraux
de i856 et se prononceront sur la question de savoir si la mesure
doit être consacréepar une prescription réglementaire. Ils se rappel-
leront qu'aucune contraintene doit être exercée sur les particuliers et
donneront des instructions en ce sens aux facteurs, qui sont spécia-
lement intéressés à obtenir, par la signature qu'il s'agit de recueillir,
le témoignage qu'ils ont accompli exactement leurs obligations.

Réclamations relatives à des pertes ou à des spoliations de lettres:

Les observations que comporte ce sujet sont de la plus haute im-

portance. Il est essentiel, en effet, d'écarter ou deprévenir avecla vi-
gilance la plus soutenue toutes les causes de sinistres qui pourraient
porter aiteinie à la considération des agents des postes et à la con-
fiance du public. Dans ce but, il convient de tenir rigoureusement la
main à l'exécution des prescriptions des règlements, el de ne tolérer

aucune contravention aux dispositions qui ont pour objet de sauve-
garder la responsabilité de l'Administration.

Dans les instructions de tournée de ] 854 et de i855
,

l'active sol-
licitude des inspecteurs a été appelée sur la construction et l'entretien
des boîtes aux lettres urbaines et rurales, et principalement sur les
boîtes placées à l'extérieur des établissements de poste. L'Adminis-
tration a fait connaître qu'elle avait, à diverses reprises, acquis la cer-
titude, à la suite d'enquêtes relatives à des réclamations de lettres
signalées comme ayant disparu, que la construction vicieuse de cer-
taines boîtes avait facilité des détournementspratiqués du dehors par
d adroits voleurs, qui avaient opéré l'enlèvement des correspondances
au moyen de filets ou de crochets. Partout où les inspecteurs remar-
queront, de semblables défectuosités, ils y feront remédier séance
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tenante, et provoqueront des mesures disciplinaires contre les agents
qui, ayantpu les faire disparaître, se seraient oubliés dans une fausse

' sécurité ou dans une coupable insouciance.
Des punitions devront êlre également proposées contre les agents

qui, par leur inintelligence ou leur apathie, peuvent favoriser de la
part de personnes étrangères au service des tentatives de fraude ou
des actes criminels dont l'Administrationest injustemeni accusée,

v
Soit en acceptant a la main des lettres qui doivent être jetées dans

les boîtes;
Soit en s'immisçant dans 1* rédaction des adresses dés lettres ou

dans leur fermeture ;
Soit en ômeltant;de charger d'office les objets de correspondance

paraissant renfermer des valeurs;
Soit, enfin, en admettant dans*l'intérieur des bureaux des individus

qui*n'ont pas qualité pour prendre part aux travaux.

,
II y aura lieu encore de demander un compte sévère aux directeurs

qui n'exigent pas que les facteurs accomplissent, leurs tournées sans
interruption, rentrent au bureau à l'issue de chaque distribution et y
déposent leurs boîtes ou portefeuilles dans l'intervalle des opérations
extérieures qu'ils sont chargés d'effectuer. Ces actes de faiblesse
entraînent les plus-graves abus et sont de nature à compromettre
l'inviolabilité ou le sort même des correspondances, qui se trouvent
livrées au domicile des facteurs, ou dansles lieux publics où ces sous-
agents s'arrêtent, à la merci de tous les événements.

Les inspecteurs auront à surveiller surtout la rentrée des facteurs

ruraux, lorsqu'elle doit avoir lieu après la fermeture des bureaux, et
celle des facteurs de ville ou locaux, lorsque la dernière distribution
se prolonge dans la soirée. L'Administration est informée en effet que
là où les sous-age.ntsne sont pas dispensésdé rapporter le jour même
les lellres non distribuées ou celles qu'ils ont recueillies dans leurs
tournées, ils sont autorisés a en faire des paquets qu'ils jettent dans
les boîtes des bureaux; il en est résulté plusieurs fois que les couloirs
des boîtes ont été obstrués par la présence de ces paquets, et que
toute facilité a été offerte aux personnes malintentionnées pour en
soustraire les lellres qui y avaient élé déposées après le passage des
facteurs. Des faits de cette nature ont été constatés même dans les
bureaux composés, cl il n'est pas douteux qu'ils ne soient fréquents.
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Les inspecteurs useront donc de toute leur fermeté pour faire

exécuter rigoureusement, sans exception aucune, la règle essentielle
qui veut que les facteurs rentrent au bureau à l'issue de chaque
tournée, quelle que soit l'heure à laquelle elle se termine, et y soien
reçus par le directeur.

Us n'attendront pas d'ailleurs l'époque même de leur vérification

sur place pour s'assurer si ces dispositions sont observées
;

ils profi-
teront de toutes les missions des brigadiers-facteurs pour faire con-
trôler celte partie du service ; toute contravention devra donner lieu
à une enquête et à des propositions disciplinaires.

Travaux préparatoires à l'expédition des dépêches.

Les inspecteurs n'ignorent pasT'atlenlion que met l'Administration
à rechercher tons les moyens propres à prévenir les réclamations pour
fausses directions de lettres. Les recommandations qu'elle adresse à
cet égard aux agents des postes sont, on peut le dire, incessantes, et
son contrôle direct vient s'ajouter chaque jour d'une manière plus
efficace à l'action des chefs de service. D'un autre côté, elle.multiplie
les avis.au public, par la voie des affiches ou des journaux, pour
amoindrir les chances trop nombreuses de déviation qui résultent de
la rédaction vicieuse des adresses. La bonne direction des correspon-
dances est en effet un de ses premiersdevoirs, et elle tient à le rem-
plir, comme tous les autres, avec la plus grande exactitude. C'est dans
ce but qu'elle n'a pas hésité à étendre d'une manière permanente sa
surveillance sur les travaux préparatoires à l'expédition des dépêches
accomplis dans les bureaux simples, et qu'elle a exigé la constatation
journalière des erreurs, de tri, de taxe et de compte commises dans
ces établissements, ce qui n'avait eu lieu jusque-là que pour les
bureaux composés.

Les relevés généraux annuels des erreurs de l'espèce
,

dont elle a
prescrit la formation, et qu'elle vient de recevoir pour la première
fois des inspecteursdépartementaux,semblent indiquer que ses efforts
nont pas été sans fruit. La certitude d'une surveillance de tous les
instants, et sans doute le sentiment d'une louable émulation né du
désir de se faire distinguer dans le concours désormais ouvert entre
tous les agents chargés des travaux de manipulation, ont amené un
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redoublement d'application dont le service a profité dans son en-
semble.

Telle est du moins l'impression favorable que l'on est amené à
concevoir du dépouillement des relevés de i855 parvenus jusqu'à
ce jour à l'Administration en état d'examen, et qui composent la
plus grande partie dé ceux qui doivent lui être fournis.

Les moyennes générales des fautes pour tous les bureaux séden-
taires de l'Empire (bureaux composés et simples réunis) s'élèvent,
savoir :

Pour les erreurs de compte (plus et moins trouvés), à o,35 par
lop dépêches ;

Pour les erreurs de tri et de taxe (fausses directions et bons trouvés),
à i,4g par iooo objets manipulés.
''' Ces moyennes pour les bureaux composés seulement sont :

Pour les erreurs de compte, de d,83 par îdo dépêches ;

Pour les erreurs de tri et de taxe, de i,8o par iooo objets de
correspondance manipulés.

Ces proportions, qui pourront être modifiées, mais légèrement

sans doute, par les données de statistique des relevés encore attendus,
semblent indiquer que le travail de la manipulation s'exécute géné-
ralement d'une; manière-satisfaisante. L'Administration s'en félicite;
mais malheureusement il

>
né lui est pas possible d'accepter sans

quelques réserves les résultats qui précèdent
:

elle a eu en effet la

preuve, soit par les rapports dès inspecteurs, soit par l'instruction
des affaires relatives aux réclamations de lettres, que le nombre des

fautes n'était pas toujours exactement signalé et,que, notamment,
les, fausses directions des objets affranchis échappaient souvent à la
constatation.

.
Les observations faites dans les instructions de l'année dernière

touchant l'insuffisance du contrôle mutuel des bureauxenlre eux con^

serventdonctoutleur int.èrct;il importe queles inspecteurscombattent

avec persévérance, par tous les moyens d'action dont ils disposent, des

habitudes de tolérance ou de dissimulation inléressée qui peuvent
avoir pour conséquence de priver l'Administration de notions certaines

sur le mérite des gestions, et qui, en définitive, pr^judicient aux

agents qui remplissent le plus consciencieusement leurs obligations.
Quoi qu'il en s'oit, les premiers-résultats obtenus de l'application
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des circulaires n" a5 et 5o de i854 et de i855, peuvent être consi-
dérés comme satisfaisants, et l'Administration en,attend encore de
meilleurs effets pour l'avenir. Dès à présent, de précieux éléments de
comparaison et d'appréciation, qui n'existaient pas, sont offerts aux
inspecteurs départementaux;ils ne devront pas manquer de les utiliser
dans les avertissements qu'ils ont à adresser chaque, mois, après le
dépouillement des copies n° 352, aux agents de leur juridiction.

L'examen des relevés généraux des erreurs de tri, de taxe et de
compte sera, du reste, repris prochainement, au point de vue des
opérations individuelles des agents qui ont participé en i855 aux tra-
vaux préparatoires à l'expédition des dépêches. Les préposés qui se
sont fait remarquer par la régularité de leur service peuvent être
assurés que leur application et leur zèle ne seront pas perdus de vue.

Le travail d'expédition des correspondances paraît tendre aussi à
s'améliorer dans le service des bureaux ambulants, grâce à l'active
surveillance que l'Administration fait exercer sur ce service comme
sur celui des bureaux sédentaires. La statistique établie à l'Adminis-
tration centrale, pour le dernier trimestre de i855, sur les états ré-
capitulatifs dressés chaque mois par les inspecteurs départementaux,
porte la moyenne des erreurs de tri imputables aux bureaux ambu-
lants réunis des deux circonscriptions du nord et du midi à i,43 par
) ooo objets manipulés. Celle moyenne se rapproche de celle dés bu-
reaux composés des déparlements qui, pour les fautes de tri, défal-
cation faite des bons trouvés, est de 1,17. L'Administration se plaît à
constater ce progrès qui, elle en a l'espoir, ne se ralentira pas ; il
vient prouver que le* craintes qui avaient pu être conçues, dans un
autre temps, touchant la possibilité d'obtenir un travail régulier des
bureaux ambulants, ne reposaient pas sur des fondements sérieux.

Envoi des imprimés dont les inspecteurs auront àfaire usage dans le cours
de la tournée:

Les chefs de service recevront avec le présent Bulletin un premier
approvisionnement des imprimés dont ils auront à faire usage dans
le cours de la tournée de i856. Ces imprimés sont, comme l'année
dernière, au nombre de six, pour ce qui concerne les communica-
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lions-qui doivent être adressées à la i™ division, 3" bureau (Inspection
t réclamations), savoir :

i° Procès-verbal de vérification n° 3go;
2° Feuille intercalaire, même numéro ;
3° Extrait des procès-verbaux,n° 3go bis;
4° Procès-verbal d'examen annuel n° Sgoter;
5° Carnet dénotes sommaires n° io5o;
6° Demande en autorisation dé frais de tournée n° 527 bis.

1
' '

Le Conseiller d'Etat
Directeur général des Postes,

STOTJRM.

•CIRCULAIRE N° 68.
lro DIVISION. 3" BUREAU. INSPECTION ET RÉCLAMATIONS.

RENVOI 1 FAIRE AUX INSPECTEURS DEPARTEÎKENTAUX, EN EXÉCUTION DE

LA CIRCULAIRE N° 4o, DE l855, DES REGISTRES ET FORMULES PERIMES.

NOUVELLES EXCEPTIONS.

La circulaire n" 4o, du 21 juillet i855, a modifié l'article 88 de
l'Instruction générale, aux termes duquel les registres et formules
périmés devaient être transmis à l'Administration centrale, et elle en
a prescrit le renvoi aux inspecteurs départementaux, qui ont élé
chargés de les livrer aux directeurs des domaines de leurs résidences,

pour être vendus au profit de l'État.
Ces dernières dispositions ont donné lieu à des observations de la

part d'un grand nombre d'inspecteurs, qui en ont demandé la révi-
sion. Ils ont fait remarquer qu'il n'était pas sans inconvénients de
faire mettre en vente, dans les départementsmêmes qu'ils concernent,
certains registres qui contiennent des renseignements relatifs à des

opérations individuelles où les parties intéressées sont désignées
nominativement, et que, dans plusieurs circonstances, le principe de
discrétion, qui est une des premières lois de l'Administration, pour-
rait en recevoir de graves alleinles.

Ces observations témoignent de scrupules qui ont élé compris par
l'Administration, et auxquels elle est disposée à donner satisfaction.

En conséquence, les registres ci-après désignés devrontêtre exceptés,
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à l'avenir, du renvoi à effectuer, après leur péremption, aux inspec-

teurs départementaux :

i° Registre n° i6 des mandats d'articles d'argent déposés;

2° Registre n° 18 des dépôts de chargements;
39 Registre n° ig des chargements reçus des correspondants;

4° Registre n° 22 des rebuts;
5° Registre journal de contrôle n° 45 ;

6" Registre n9 i35 des changements de résidence;

70 Livre journal n° 287 des lettres chargées:
8° Relevé n° 45g des erreurs commises par les employés;

g° Relevé n° 688 ter des lettres affranchies dislribuables dans les

hameaux, etc.
Ces registres seront adressés, à l'avenir, après les délais déterminés

dans l'état annexé à la circulaire n° 4o, aux directeurs comptables,

qui les transmettrontensuite à l'Administration centrale, 2* division,

bureau du matériel. Ils ne devront pas être expédiés sous chargement;
mais, lors de l'envoi qui en sera fait à l'Administration centrale, les
directeurs comptables ne manqueront pas de les inscrire au bulletin

n" 13.
R sera pris noie de cette disposition dans la colonne 4 de l'état

susmentionné, en regard des ligues oùles registres susdésignés sont
indiqués par leurs numéros et leurs titres. A la mention :

Aux ins-

pecteurs, on substituera celle de : Aux directeurs comptables.

Il n'est rien modifié, d'ailleurs, aux dispositions de, la circulaire
précitée qui concernent spécialement les préposés des établissements
de poste si lues dans les départements de la Seine et de Seine-el-Oise,
dans les provinces de l'Algérie et dans les Échelles du Levant, ainsi

que les bureaux de poste militaires.

TEUILLES DE PERSONNEL N° 355 CONCERNANT LES AGENTS APPELES DU

SERVICE SÉDENTAIREDES DEPARTEMENTS OU DU SERVICE DES BUREAUX

AMBULANTS AU SERVICE ACTIF D'EXPLOITATION À PARIS. DOIVENT

ETRE ÉTABLIES EN DOUBLE.

L'article i de l'arrêté du ig décembre i855 inséré au Bulletin
mensuel n° 5, de janvier dernier, aux termes duquel les feuilles sus-
relatées doivent être dressées en double, pour les besoins du chef et
fie l'inspecteur principal du service d'exploitation, est souvent perdu
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de vue; une. seule expédition de ces feuilles est souvent passée à l'ins-
pecteur principal. Les inspecteurs des déparlements et des bureaux-
ambulants sont invités à se conformer ponctuellementaux dispositions
qui viennent d'être rappelées.

NOTES À FOURNIR PAR LES INSPECTEURS DEPARTEMENTAUX, PAR LA VOIE

DES ÉTATS S° 45g BIS, SUR LES AGENTS ET SOUS-AGENTS. ATTACHES

AU SERVICE DE LEUR INSPECTION. —r MOYENNES DES ERREURS DE TRI,
DE TAXE ET DE COMPTE.

-Les inspecteurs s'abstiennent généralement de fournir des notes
mensuelles sur le travail et la conduite des agents et sous-agents atta-
chés à leur inspection. Ces lacunes sont regrettables. L'Administra-
tion a besoin de renseignements sur tous les agents et sous-agenls
indistinctement, et elle'tient d'autant plus à ce que peux qui con-
cernent les agents et sous-agents attachés à l'inspection lui parviennent
exactement, que le personnel de ces préposés s'accroît chaque jour,
et que la position qu'il occupe près des chefs de service lui donne une
importance particulière. Les inspecteurs voudront bien, en consé-

quence, faire figurer désormais sur les états n° 45g bis, concernant
les bureaux comptables, au tableau n° i et à la suite du personnel de

ces bureaux, les sous-inspecteurs, commis et brigadiers facteurs atta-
chés à leur inspection.

L'examen du tableau n° 2 de ces états, présentant le relevé des

erreurs commises par les employés dans les travaux préparatoires à

l'expéditiondes dépêches, donne lieu do reconnaître que les moyennes
des fautes qui doivent être indiquées au-dessous des totaux du mois

né sont pas établies d'une manière uniforme par les directeurs. Il est
rappelé que ces moyennes doivent être calculées : pour les erreurs de

compte (plus et moins-trouvés), par cent dépêches; pour les erreurs
de taxe et de tri (bons-trouvés et fausses directions), par mille objets
manipulés, et qu'elles doivent cire exprimées d'après le système dé-
cimal, à moins d'un centième près. Les chefs de service départemen-

taux tiendrontla main à ce que ces évaluations soient faites exactement
suivant les règles ci-dessus rappelées, afin que les renseignements
conservés

, par les directeurs des bureaux composés, sur les registres
n" 45g, soient en accord parfait avec ceux que les inspecteurs eux-
mêmes doivent consigner sur les relevés des erreurs de tri, de taxe et
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de compte, dont la tenue leur est prescrite par la circulaire n* 5o

[Bulletin mensuel n° 3, de novembre i855).

RÉPERTOIRES DESTINÉS À L'ENREGISTREMENTSOMMAIRE DE LA CORRESPON-

DANCE ARRIVANTE ET PARTANTE. DOIVENT ÊTRE ÉTABLIS AUX FRAIS

DES AGENTS. NE SONT FOURNIS PAR L'ADMINISTRATION QUE LES RE-

GISTRES ET FORMULES PORTANT DES NUMEROS D'ORDRE.

Quelques préposés ont fait, au moyen de la formule n" 766, la de-
mande des deux répertoires que les inspecteurs, directeurs et distribu-

teurs doivent tenir, en vertu de l'article 20 du règlement inséré dans
la circulaire n" 63 (Bulletin mensuel n° 6). Ces répertoires, qui ne font,

en définitive, que remplacer des documents d'une autre nature que
les préposés avaient à établir à leurs frais, ne sont pas fournis par
l'Adminislralion; c'est aux agents désignés par l'article 20 du règle-

ment susmentionné à les confectionner eux-mêmes ou à les faire con-
fectionner, d'après les indications données par ce même article.

Il convient de faire remarquer à ce sujet, pour les préposés qui
appartiennent depuis peu de temps au service, que l'Adminislralion
n'approvisionne gratuitement les agents que des registres et formules

portant des numéros matricules, et que les autres documents sont à
leur charge. Cette observation a surtout un caractère d'utilité pour ce
qui regarde les registres d'expédition et de réception des dépêches
prescrits par l'article 4o2 de l'instructiongénérale, et dont les modèles

sont donnés dans les instructions de tournée de i838, paragraphe 4.
(Voir la circulaire n° 101 de ladite année.) Ces registres sans numéros
d'ordre son t fréquemment, en effet, demandés à l'Administration, qui
est dans l'impossibilité de les fournir.

MODIFICATION INTRODUITE DANS L'IMPRESSION DU REGISTRE N° l8

/ DES DÉPÔTS DE CHARGEMENTS.

Le nombre des chargements déposés s'est considérablement accru
et tend à s'accroître chaque jour davantage sous l'influence de la loi
du 20 mai i854 (circulaire n° 12 delà même année), et grâce à-la
publicité qu'ont reçue les dispositions de celte loi par la voie des
affiches, des journaux et del'almanach des postes. Dans le but de réa-
liser une importante économie sur les frais d'impression, l'Adminis-
tration vient de faire modifier, dans ses disposilions typographiques,
'a formule en usage pour le registre n° 18 destiné à l'enregistrement
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-de ces correspondances. Celte modification, purement matérielle et
toute de forme, permettra d'utiliser, pour l'enregistrement, les deux

pages de chaque feuillet du registre n° 18, dont une seule sert aujour-
d'hui à cet usage, l'autre ne contenant que le complément des indica-
tions que comporte le bulletin de dépôl qui doit être détaché du re-
gistre pour êlre remis à l'envoyeur.

Par suite du changement opéré la série des numéros d*enregis-

trement se suivra désormais sans interruption de page en page,
depuis la première jusqu'à la dernière du registre; mais les
bulletins de dépôt, qui doivent être détachés du registre, au lieu
de se trouver invariablement à la suite des cases dont ils doivent re-
produire les principales mentions, -tantôt suivront ces cases el seront
placés à leur droile, tantôtau contraire les précéderont et seront placés
à leur gauche, suivant que les inscriptions seront faites au recto des

feuillets ou à leur verso; il résultera, en outre, de ce nouvel agen-
cement que chaque bulletin sera à cheval sur les deux cases corrês-
-pondantes du recto et du verso des feuillets, de telle sorte qu'en regard
de chaque enregistrement se trouvera en même temps que le recto
du bulletin qui y correspondra le verso d'un autre bulletin apparte-
nantau côté opposé du feuillet. La séparation du bulletin de la souche

sera donc une opération qui demandera beaucoup ds soin, surtout

•pour les feuillets du recto. Il faudra que les agents s'attachent à ne

pas faire dépasser au ciseau la limite tracée entre le bulletin qui ap-
partient à ce côté du feuillet elle bulletinqui appartient au côté opposé.

•Le mol verso placé en lettres italiques au revers de chaque bulletin avec
l'indication du numéro auquel appartient ce bulletin, sera une indi-

cation qui les empêchera de perdre de vue celte recommandation
essentielle. En tête delà partie de la formule où se trouvent les bul-

letins de dépôt, il existe en outre une note qui leur rappellera sans

cesse les précautions à prendre.
Un feuillet de la formule n" 18, modifiée ainsi qu'il vient d'être

•expliqué, est annexé ci-après à la présente circulaire, pages 023

et 3a4. Les directeurs et les distributeurs seront approvisionnés des

nouveaux registres n° 18 au fur et à mesure que les exemplaires

actuellement en usage seront épuisés.
Le Conseiller d'Etal Directeur général des Pestes,

STOURM.
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~ ~ demeurantà w/ La per^c ou le retarddes autreschargementsne donnedroit à aucun

\ [im recours contre la Direction.

a terme™limite à Uqualln los directeurs doivents'arrêter dans l'indicationdu poids drs lettres ehargeos
, o t fixée à 2ij contîgraramcs. ... . . .
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.
REGISTRE de dénôt des chargements.

:— ' : ' ~ÏÏ/VHÏ " "—~—:—: : ~~" I FERMETURE
,BULLETINSDE DÉPÔT. * M fD,_«

nom POIDS B-ÉED «HT dMlotlrescWgees «MAMBMBKTSDM «BKTS
- ___^_ Mtr « ' DATES

, ^^^^^w- I . , -
du bureauexpéditeur

mr.Tir lîccirMTTiTTTT? TI il. If •,]„»
iW °o du dépôt, DESIGNATION <los bureaux -—>=-- I , g . entre le» mains

.
NOTEESSENTIELLE.-Il y a,-sur la.-hauteur du feuillet>!««.§ dé l'expédition - araquel, S , S j | j.j S .ë .B £ de qui les chargements; 8 bulletinsde dépôt, 4 pour le recto,4pour le vorso^^ et ,Je t'accuse ^"^, | 'f-g g- I 11 >| U £ 1

ont pW successivementdisposes dune manièrealternative-:ainsi,le 1", le 3% le 5ele ,f sont.
.

HJ p^, derccoi.tion DES CUAHCEMEHTS. sont envoyés | « g g, S o o o- g. o denuisleurdeoôtpour, le recto, le aYIo.^i le BVet.le 8' sont pour le.verso.-Eviter M]*
de»chargements.

.
les chargements. cS & ,? -S ^ « J jusqu'àleur sortie du bureau,soigneusementde détacher,pour les enregistrementeiieclues an recto,, ; n^ï

1281 ile» bulletinscorrespondantaux colonnes du verso. m
lit) ' "- ^ 3 ^ ° "w '

.
'

Verso du n° 1. La perte.d'unelettre chargéeaffranchiedonne droit
,
fljiLj ,, A »

:
(
à nne.indcninitode 50 frans; [Loi du 5 nivôse an r.)

.
| M£ / lu"ePul- Chargement consistant en rEn cas de perte"d'un chargementdo valeurcotée, la Direction rem- Mfil} I

bourse le prix d'estimation-auguella valeurcotée a été admise,
. ; rov\ a tf

; La perteouile retard des autres chargements ne donnedroit àaucun '
IH'IJ)]

> 1 ~ '..-'
recours contre la Direction. \ ' .' , .

il
.

J du départ, déposépar M. '"— ——:—-. : —-—-i——'éâ : 5 M — t \ -
K° fL -BïïiMTïN DE DÉPÔT. ' ïVT ° demeuranta©J™"! I

.;^ '
fde

l'accusé.
*ottrM*-

^
-

. .
- —i. I demeurantàdu poids de _v \

_ .:
. - -

_
—; - P-i :

L___. : —:—— — -——
/Verso da n" 2. La perte.d'une.lettre chargée affranchie donnedroit

; auno indemnitédo 50 francs. [Loidu S-nivôse an r. ) '.. ' [ ^ / dépôt. Chargement consistant euEn cas de perte d'un chargementde valeur côté
,

la Directionrem- ! P_3
:

I

bourse le prix d'estimationauquella -valeurcotée a été admise.
-

Q l
La perteou le retord'des autreschargementsne donne droit à aucun .

1 '
recourscontrôla Direction.

- -
p_j: ' 1 du départ, déposé par M.

"
-

'
: =—: —• — :

:
: i-3i

:
^

5
/

N° 6. BULLETIN DE DRPÔT. '
.

<*: «J demeurantà
.

DATE DIT DÉFAUT. Chargementconsistaien
f \ ^ I de l'accusé.

P011'M'

"~~ r~ ,''.ii '
^V_--^ ^ \ ' " demeurantàdu poidsdfl tK_^ \

•

' Verso du n" "3; La perlod'une iettre-chargeeaffranchie donnedroit ^^
, A ,

''- *à une-indemnitéde 50 francs. [Loi du 5 nivôse an r.) "' / du dépôt. Chargementconsistant «n
. ,En cas de porto d'un.chargementde valeurcotée( la Directionrem- ^ j

bourse le prix d'estimationauquella valeurcotée a élé admise. O L

La perte ou le retard des autreschargementsne donnedroit à aucun *"H fi'
recours contre la Direction. H 1 Ju dcoarl. déposé par M.; -- y o 7" s; _

NV7. BPM.ETI» PB DérÔT. W «J demeurant à
.

DATEDUDKPAIIT. Chargementconsistanten T ) 2 f do l'accusé. P0urMt

"; ' ' '
i

^__-^ I demeurant à
du poida de

.
:

YY\
\

Verso da n" 4. La perle d'une lettre chargéeaffranchie donne dioit wy\ . -
à une indemnitéde 50Trancs. [Loi du 5 nivôse an r.) ' H) / du dépôt. Chargement consistant en

En cas de perte d'un chargementde valeurcotée, la Directionrem- iHh i
bourse le prix d'estimationauquel la valeurcotée a été admise. wJ i

- -' ^I_a perle ou le retard des autreschargementsne donne droit à aucun - fwV>. . _,-..recours contrela Direction. *
I ri 1 déposé par M.

. , —. — : W'>.
Q ] du départ. * i

0 o , A
\Ê ' -< \ ' demeurantà -K o. ituxT.iiTiïï DE DIÎPOT. wy\ ^

~" r\ . . . / >
W ' P0ljr M.

DATEDUDKFJiTtT..
Chnrgmneul constant en ^ j ff\ 'de

l'accusé.
' : " >^__.^ 13^

-
demeurantà I

Ju ''oid3Ac il),) \ ' ... . .
I l .

(') La dernièrelimiteà laquelle ios directeursdoivents'arrêter, dans l'indicationdu poids des.lcllrcs chargées,«t face a 25 centigrammes.
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CIRCULAIRE N" 69.

3* DIVISION. A* BUREAU. MATÉRIEL.

LES ETATS RECAPITULATIFS DÈS MEMOIRES - D ENTRETIEN DES, BOITES

BUBALES (FORMULES N° 926 bis) DEVRONT ÊTRE DRESSES, À L'AVENIB,

EN DOUBLE EXPÉDITION PAR LES DIRECTEURS COMPTABLES.^

Aux termes de la leltre circulaire n° 5 du iw décembre i85a,
émanée du bureau de l'ordonnancement et adressée aux inspecteurs
et aux directeurs comptables seulement, les mémoires n* 925 relatifs
à l'entretien des boîtes rurales, que les directeurs comptables, pour
obtenir le remboursement de leurs avances, sont tenus d'envoyer
tous les trois mois à l'Administration ( 1' division

,
bureau du matériel

chargé de la vérification et de la liquidation de ces dépenses) sont
inscrits sur un état récapitulatif (formule n° 92B bis) qui doit en re-
produire tous les détails.

-

Cet état récapitulatif, dressé jusqu'ici en simple expédition, élant
arrêté par MM. les membres du conseil et transmis avec les mémoires
après la liquidation des dépenses, aux inspecteurs, pour êlre ensuite
remis par eux aux directeurs comptables comme pièces justificatives
à l'appui des mandats de remboursement délivrés à leur profit, il ne'
reste au bureau du matériel aucun document qu'il puisse Consulter
en cas de réclamations des directeurs et des distributeurs des postes,
OH même des ouvriers qui ont réparé les boîtes.

Pour remédier à ce grave inconvénient, j'ai décidé que, à partir du
mois d'avril prochain, époque à laquelle les directeurscomptables
enverront à l'Administration les mémoires n° ga5 du premier tri-
mestre i856, ils établirontles états récapitulatifs n" 925 bis en double
expédition, dont l'une sera conservée au bureau du matériel pour
être consultéeau besoin.

De leur côté, les inspecteurs veilleront à ce queles renseignements
que doivent contenir les six premières colonnes de l'étal récapitulatif
11° 925 bis, y soient exactement et clairement' énoncés. |
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ïl leur est, en outre, recommandéainsi qu'aux directeurscomptables

de porter leur attention sur la manière dont les mémoires nm ga5
sont établis parles directeurs et distributeurs des postes; ils s'assure-

ront que toutes les formalités nécessaires à leur validité ont été rem-
plies et surtoutqu'ils ne soient pas d'une date se rapportant à un exer-
cice clos; dans ce dernier cas, l'Administrationne pourrait admettre

ces mémoires.qu'autant que leur montant en aurait été porté aux
droits constates et au relevé individuel des sommesdues enfin d'exer-
cice, autrement; ils seraisnt rejetés et laissés à la charge des agents
qui auraient négligé de les produire en temps utile.

Enfin, les inspecteurs et directeurs comptables voudront bien ne
pas oublier, tant pour ce qui concerne le prix des réparations failes

aux boîtes rurales que pour ce qui a rapport à la nature de ces répa-
rations, les prescriptions contenues dans les circulaires n°' 8, du
i8janvier i833, et 73, du 20 septembre i836; dans les lettres n" 3
du 12 juillet i8/<6 et 5 du 1erdécembre i852.

Le Conseiller d'Etal.

Directeur général des Postes,

STOURM.

NOTIFICATIONS DIVERSES.

i" DIVISION. ANNUAIRE DES POSTES DE I856. — CORRECTIONS.

Par suite du décret impérialdu ) 6 févrierdernier le paragraphe 1 hro

du larif inséré clans l'annuaire des posles de i856 (page 82 de l'an-

nuaire) devra être corrigéle 1" avril prochain.

Ce paragraphe, après corrections, seraainsi conçu :

«
1Ù5. PORTUGAL. (Royaume de) — Communications régulières par

« la voie d'Espagne et par la voie d'Angleterre. — Les correspondances
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j sans indication de direction sont expédiées tous les jours par la voie
,

a
d'Espagne. — Lettres ordinaires pour le Portugal, affranchissement

«obligatoire jusqu'à la frontière de sortie deFrance; taxe 20 cent, par
« 7 1/2 gram. —Lettres ordinaires provenant du Portugal, affranchisse-

«ment obligatoire jusqu'à la frontière desortie de Portugal. Taxe à la
(•réception en France 1 fr. 5o cent, par 7 1/2 gram.—Journaux, ga-
«zettes, ouvrages périodiques, catalogues, prospectus, annonces et avis

«
divers pour le Portugal, affranchissement,obligatoire jusqu'à la fron--

«tiêre de sortie de France, taxe o5 cent, par ho gram. VI. -— Les

«
lettres et imprimésquiportentsuri'adresselesmots : Voie d'Angleterre,

«sont acheminés au moyen des paquebots partant de Southampton,
«les 7, 171 et 27 de chaque mois (départ de Paris au plus tard les 5,

«
i5 et 25).

——
Lettres ordinaires, affranchissement obligatoire, taxe

« 1
fr. 5o cent, par 7 1/2 gram. — Imprimés, affranchissement obli-'

«gatoire, taxe 12 cent, par ko gram. VI. (Voir aussi pays d'outre-

«mer, etc., n° i-36.)
»

ABONNEMENTS AU BULLETIN, MENSUEL. — DÉLAI FIXÉ POUR - 1" DIVISION.

LA TRANSMISSION DES DEMANDES D'ABONNEMENT À L'ADMI-
3* BURBAU.

NISTRATION.

Conformément à l'article 9 de la décision du Conseil du 3o no-
vembre i855, insérée au Bulletin mensuel ri0 /, les demandes
d'abonnement à ce bulletin doivent être adressées à l'Administration

•

par les inspecteurs départementaux, du 1" au 5 de chaque mois, au
plus tard. Ce délai de rigueur est fréquemment dépassé. Il en résulté",
dune part, des retards dans le service dés abonnements; de l'autre,
des erreurs regrettables dans la rédaction du relevé récapitulatifque
1 Administration fournit mensuellement à la comptabilité générale
des finances, pour les besoins du contrôle» exercer sur cette nature
tte recettes. Les inspecteurs sont invités à suivre avec exactitude les

' dispositionsde l'article 9 de la décision précitée.

N° 1. 24
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V» DIVISION. CHANGEMENTS DANS LA CIRCONSCRIPTION DE ïiUÏVEAUX

DE POSTE.
4° Uim_ATJ. .__

A compter du icr mars courant, 3es changements indiqués au
tableau ci-dessous ont eu lieu dans la circonscription des bureaux dé

poste dénommés au même tableau.

( Les directeurs des postes son£ autorisés à communiquer le présent tableau"aux éditeurs de jour-
naux qui seraient disposésà reproduire clans leurs feuilles les renseignements y contenus, comme
étant de nature à. intéresserle pultlic.) ' * sIKOMS

DES COMMUNES BUREAUX BOREAUX

DÈrABTEHEKTS.. ou qui
.

qui les desservent

autres localité?. les desservaient.
,

actuellement,

1 2
:

,3 4

i Payas... ......... \
Mergey .................. I
Viilaceri . .......,•1
Clicpolle-Vallon >Grcs-sur-TroyGs(Lcs) Payns (1).

Gliaucliigoy, \
Rilly-Snïntc-Gyre J

l
.

I

ÎAigrefcuille-de-Saintonge... ï
Forgea / Croix-Chapeau AigrcfouilIc-do-Sain.
Yirson. ,

) tongo (I).''- i i
. .... .

/ Roujan \
Margon , 1

Alignon-du-Yent j
i Ceux. |
1 Fontes........ I
| Pouzollos I
/ Magalas »*\», , « • #.*' H«»ull < FouziUioii .'. /P^coas •'•

• •
Roujan (1).

I Gnliinn
.

'**&
G Montesquieu I.
I- Yailhan .. V-
[ NeflJcs ]

•
1 AdJBsnn, I J - ,,\ UMlas-d'H&wU / Pauil.au.

IllIo-ct-Vilaino...
.. Ghauvigno Autrain-s.-Opncsnon Soris-de-Bretfigno.

/ "Wiry.ou-.Mont....
.

Oîscuiont )

.

Mérélessart Airninea.
Allcry....... Hallcncourt.......

tooiume
* •'• ' ' V Vaux-Marquennevillo^ ..... 'ÔÎBomoal.

Caniey (section do 1k coin-.
\ niutic do Homfclcux).. '.

.
Neslo Ham.(/.' :

(1) Bureaux de distribution de nouvelle création. I
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Jtâtimetiis. en partance pour les Colonies çt autres pays d'outre mer. v* DIVISION.

VOTA. L'Administration des Postes fait tout ce qui est en son pouvoirpour connaître la •.
2e BUREAU.

latc rérllc du départ des bSliiuents en partance pour les.colonies et antres pays d'oulrc-mer; "^
maïs elle ne saurait affirmer cependant que les bâtiments ci-âprcs désignes partiront exnc- r ,
. nCnt aux jours Indiqués. — Les directeurs des postes sont autorisés à communiquer le pré-

^

Correspondance

sent tableau aux éditeurs de journaux qui seraient disposés à reproduire dans leurs feuilles étrangère,

les renseignements y contenus , comme étant de naluro o intéresser le public.
. . ^. -,_± - M

ABRÉVIATIONS EMPLÛÏ&ES DANS LA 6° COLONNE.

St. signifie Steamer ou Y. sigaùfie Bâtiment à j C. signifié Commerce.
BiÀtimejat à vapeur.. voilés.

j ti"' DATES . .
POTitS KOÂS" * • •

>'ATU^
ÏCÏK-- ' ' CAPITAINES, !

S

I d'or- DESTisATiciis. des do
. . i

A ,
'...*' des- .. ' armateurs '

1

drc. départs. départ; des bâtiments.
.

tâtîmi>ù KÀGE.
, 0(i agents. §

I .2 3; 4
,. , ,

^ C .". n '
..

? *

§ ïeV.
—r-

Bâtiments partant desports de France pour les Coloniesfrançaises (A). S

}_ Gorée ...-i........ i 25mars.... Le Havre., Joséphine........ y. C. 300 La Personne, E

2 Guadeloupe..
* i 24marS..,. Le Havre., Constant.;.. V. G; 200 Giraud. g

3 Guadeloupe,.. ;. ., 15 mais.... LeEÇavre.. S;tephane^ ........ Y. C.. 300 Basque^ H
4 Guadeloupe.;*.i... 24 mars.... Le Havre.. Zouave......

.-
y. G; 250 De la Barre. §

5 Guadeloupe......; 25 mars.... CeHavre.. Chevreuil.. ty. G; 300 Ber^aùx. i
6 Guadeloupe.i> . . .. 25-mars.

. . .
Bordeaux.

.
Jeunc-Eléna.

, . .. .
y. G. 350 VialeU g

7. ^Guadeloupe..
* ;.. »

15 avril.... Le lïavre... Napoléon;;......
,

y. G. 850 Clément. 1
8 Martinique..;,.. i 15 mars...* Bordeaux., I/Union ....- V. C. 350 ïuandoire. 3
9 Martinique. .:...* 25 mars.,.. Le Havre., Léon-Mario....... Y,. Ci £80 Hervé. 1

Qhis. Martinique.^ i... ; 27 mars.,.. Marseille.,( Antoinette.... .... y. G. 238 Giraud» a
10 Martinique....... 30 mars1.... Le Havre.. Nél'ie-MatJiiïde.... y. G. 300 Marchandean, S

II Martinique...... 39'mars.... Nantes.,. ;., BenjaminFranklin, y. Çt 350; Simon; 1
12 Martinique,.....,, 30 mars.... Marseille... Aridora............ Y. ,G>- 280 Poussin. 1

12 J. Maitiniquo........ ; 30 mars..., Marseîïie.
.. gerçure........... V. G; 229 Nicolas, S

13 Martinique.......: Ï5 avril.... Le Havre.. Saint-Michel........ Y,. G. 350 Duhamel. j
14 Réunion... .^ ;... 15 mars Marseille.,. HcnrieUc-BaRi...,. Y. G. 450, Hnmpal. i
15 Réunion.-..,...;.. i 20 mars.... Le Havre., Maiipcrluis...:*... Y. G. 350 Rosse. I
10 Réunion .. .v; >.,, 25 mars.... Bordeaux., X)uc-de-Richeïîeu., y. G, ÇÔ0 Equiem. ^ |
17 Réunion

. . ,r... .... t 30 mars.... Le Havre,, Philippe-Auguste.. V.. G. 400 Rosse. 1
17 fc. Réunion ; ,,,,...* 31 mars,. .. Nantes..... Imraaçuléc-Çoncep0,n y. G..

v « Çolletet.
\ 18 Réunion 10 avril-,... Nantes. .... Union.,, .u ....... y. G* 600 fee Foy.
*

19 Réunion
, .

10 a.vril',... Nantes.... Etienne .-.... V. C. 600 Couronné.
; 20

,

Saint-Louis..... ...i 1.5 mars.... Bordeaux.. Rip-Nuncs..,.'.... Y; C. 400 Dubedal.
1 Saint-Louis....... 25 mars.... Lé Havre.. Joséphine V. G. 300 Là Personne.
1 Saint-Louis.. .c...

.
31 mars.. .. Bordeaux; r Abel, ; V. G. 300 Patier.

] § 2. —r Bâtiments partant des ports de Francepourles pays étrangers d^ontr&-mer[iï\.

22 Rallia,..; 5 avril.... ."Le Havre,. Lo Lyonnais... ... St. C. 2,200 Ba'rEe.
I 23 Batavia „.,, 20 mors. ."..• LeHavre.. Sophie-Ceiortl...v V. G. 500 Lé Sergent.
-,

24 Batavia. lor avril.... Bordeaux.. Michel-Montaigne.. ' V. G. 300 Gâchèt.
25 Buénos-Ayres 20 mars Le Havre.. Saint-François. ...' ' V. Ç. 400 ' Fremôht.
26 Havane (La)

.-
1«* avril.... Le" Havre..' Clémentine....... Y. G. A00 Tourret. »

27 Havane (La) 1^ avril Bordeaux.. Villa-de-Dt-hado... : Y. Ç. 000 Coiïdé.

on
HaT*'no fca) 1"! avril..: ; LeHavre.. Matliann-Cor...'.. V. Ç. 350 BiJurdiri.

ï 29 Guâyrà .(La) 20 mars.... Le Havre,. Caracas .......... Y. Ç. 300 Oufroy.
lA) ^cs habitants de là France peuvent expédier par cette voie des lettres ordinaires et des imprimés de

o.'itc.nature. L'affranchissementest facultatifpour les lettres;, il.se com,posedu droUfixe d'un décime pour
'-,

^.
,

vo*e de mer et de la taxe terrîlorirle applicableen eus d'affranchissementaux lettres du même poids
j Circulant.en France de bureau à bureau.. Les imprimés doivent être affranchis

,
d'après le tarif intérieur,

;; justpi au port d'embarquementdésigné dans la 4e colonne.
.j IE)-kefl'Jiabitunts.de )a France peuvent expédier par çe.tte voie des lettres ordinaires,des échantillons de

marchandisesetdes imprimes de touto nature. Ces phjefs doivent être affranchis jusqu'au port de dé.bar-
jju.einent désigné dans la .2° colonne. La taxe d'affranchisscinontpour chaque lettre est de 60. cent, par

>

GO^!"101"8 ^ °" ^racl'otl ^-e ? grammes 1/2. La taxe d'affranchissomentpour chaque..échantillon est de
.ceP^• Pnr 22 grainmes 1/2 pu Traction de. 22 grammes JL/2.. La taxe d'alfranchissemcnt pour le» imr

[Q^essocomPosc d'un port de voie de mer. de ;5 cenl. par fouille ou fraction de feuille et do la taxe dont
ftan "^'aSS S'CS ^l1^™^8 ^c même nature adressés d'un département français à un autre déportement 1

ïa"'i sauf que toute froèliôo de -féuïlîe-doit eltc taxée ôomme ôtie feuille entière, ||
24.
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-
DATES PORTS m:js KATTJKE m)f_ CAPITilSES,

d'or- DESTINATIONS; «les de
- ,v

des armateurs
dre. '. '

.
départs, départ.. dcs bâtiments. Ulim™ IiA0E- ou agent,.

1 - 2 3 - 4 5 6 7 8

30\ Linia........... ,
20-mars, ... LeHa-vre.. Sourabaya. V. G. 450 Barbey.

31 Lima... 30 mars.... Le Havre. .
Brave-Lourmel.., .

V. C.
-

500 Deveire.
32. Xiruà,.. 31 mars... , Bordeaux.. Élcodcra V. C. 300 Duscloues.
33 Lima..; 10 avril.... Le Havre., Clipper neuf V. C. 450 Barbey.
34 Lima. 30 avril.... Le Havre.. Clipperneuf V.'C 450 Barbey.
35 Lisbonne (c).... ..< 20 mars.... Nantes.... La Bretagne...... St. 196- Aude..
22 Lisbonne(n) 5 avril Le Havre.. Le Lyonnais St. 2,200 Barboet Mûrisse.

17 t.. Maurice,. ........ 31 mars.... Nantes.
. .. Tiniiiaculée-Concep0" V. G.

. « Çolletet.
30 Maurice..! 31 mars,... Bordeaux., Mercedes......... V. C. 5*00 Croiset.
37 Monte-Video 20 mars.. .. Le Havre.. Solidor. V. G. 300 Menés.
38 Monte-Video,.......25 mars.... Bordeaux.. Juliette V. C. 350 Eellamy.
25 Monte-Video , 20 mars..,. Le Havre,. Saint-François.:.,. V. G. 400 Fremont.
39

.

Montréal ....,'. 15 mars,... Bordeaux.. Eaglet V. C. 300 Wauch.
40 Montréal.... v . .. 24 mars.... Le Havre.. Paragon .......... .

V. G. 700 Cottow.
.41 New-Orléans.,°...

.
18 mars.. .. Le Havre.. Gosport.., V. C, 3,000 Stiçkland.

42 New-Orléans 25 mars.... Le Havre.. Fanny-Fosdich. . . .
V. C. 800 Crabbree.

43 -New-York 2 avril Le Havre.
.

Aima..V St.. 2,200 Barba etMorisno.
44 Now-YorK......... 20 mars..., Le Havre.. Saint-Nicolas..:... V. C. 800 Bradgon.
22 Perhauibuco ...... 5 avril.,,... Le Havre.. Lo Lyonnais...-.., St. 2,200 Barbe.
45' Philadelphie, .'. . .. 15 inars., ;.,' Bordeaux.. Marguerite V. <j, '250 Worts.
29 Porto-G.abcllo.. . . , 20 mars.... Le Havre.

,
Caracas V. C. '300 Onfroy.

40 Québec. .'.. 25 mars, . . ,
Le Havre.. Paragon V, C. 700 Gottew.

46 Hio-Jàneiro, ; 20 mars.... Le Havre... Le Vaillant. ,.;., .
V. ,C. '450 Berindoague.

22 Rib-Jaiieiro 5 avril ..... Le Havre.. Le Lyonnais. ..... St. 2,200 BarbeetMorisse.
47 Sainte-Marthe 30 mars. ..'. Le Havre.

.
Ernest-et-Blaiiche.. V. C. 300 Marie/'

48 Saint-Thomas. ... 15 mars.,,. Le Havre.. Saint-Louis V. C. 300 Besscm.
49 Saint-Thomas.... 15 avril, ... Le Havre.

.
Goorgina ........ V. C. 300 «

50 Saint-Francisco.... 31 mars.,.. Bordeaux.. Estelle-et-Rcine... V. G. 500 Lamy,
51 Saint-Francisco:,,, 5 avril....,.Bordeaux.. Benjamin ........ V. G, 450 Duroux.
52 Tampico. 20 mars.... Le Havre.. Nil. V. C. 250 Le Sage.
53 Valparaiso. 15 mars.,.. Bordeaux.. La Madcira.,,.,... V, G. 350 Legget.
54 Valparaiso; 20 mars. ... Le Havre,

.
Franciscopolîs..... V. G. 450 Haypest.

55 Valparaiso.,.,.,.. 20 mars...'. Bordeaux.. Panama..,.;.'..:. V. G. 8.00 Hubert.
00 Valparaiso,...,... 30 mars.... Le Havre.. Clipperneuf...... V. C. 450 Barbey.
57 Valparaiso........ 31 mars.... Bordeaux,. L'Union^ V. G. 1,000 Dupiiy.
58 Valparaiso 20 avril.... Lo Havre..- Clipper nouf....,. V. G. 450 Barbey.
59 Vera-Gruï,....... 25 mars.... Le Havre.. Charles... ' V. C. 300 Rousseau,

S 3. Bâtiments,partant desporls de la Grande-Bretagne pour les colonies et autres pays
d'outre-mer (E),

60 Adélaïde. ........ 20 mars Londres... Malacca.. .... V. C. 523 Le Geyt.
61 Adélaïde 25 mars.... Londres... Truro V. C. 694 Duggan.
62 AigoaBay 18 mars. ... Londres. ...

Favorite
.

V. C. 205 Mae Hardy.
63 Gcelong 25 mars.. ,. Londres... Ballant.. V. C. 538 .Thïrlell.
64 Melbourne 20 mars.... Londres. .. Lammermuir.. ... .

V. C. 952 Shcwan.
65 Molbourno 20. mars..., Londres. .. Epsom Y. C. 619 Bucldaud.
66 Port-Natal , 20 mars.... Londres. .. Jessio-Mac-Fnrlaii.. V. C. 202 Thompson.
67 Sydney ... 20 mars Londres.. .

Granite-City V. C. 771 Leosh.

.

68 Sydney 20 mars Londres.
-,

.' Mariu-Som.ee.....'.'V. C. 786 Pavoy.
69 Syduev 28 mars Londres... Thomas-Roydcu.. .

V. C. 891 Whytc

(c) Pour êtro transmises au moyen du paquehot la Bretagne, les correspondances à destination
Portugal doivent porter sur l'adresse les mots : Par Nantes.

(D) Pour etre transmisesau' moyen du paquebot le Lyonnais, les correspondances à destination du 1

tugal doivent porter sur l'adresse les mots : Par le Havre.
. , ,

(E) Les habitantsdelà France peuvent expédier par cotte voie des lettres ordinaires et des imprimes

toute nature. Ces objets doivent être affranchis jusqu'au port de débarquement désigné dans la2° colonne,

ils doivent, en outre,'portersur l'adresse les mats : Voie d'Angleterre; Bâtiments du commerce, et ^"l '
s'il est possible

,
le nom du port anglais d'embarquement. La laxo d'affranchissement pour chaque ict r

est de 1 fr. 50 cent, par 7 grammes 1/2 ou fraction do 7 grammes 1/2. La taxe d'aflraochissement pou

les imprimes est do 12 cent, par 40 grammes ou fraction do 40 grammes.
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2° JURISPRUDENCE ET TRIBUNAUX. I<«DIVKION|

, 4° BTJUEi.1T.
REPBESSION DE LA FRAUDE. - .

Emploi de timbres-postes ayant déjà servi. 2» section.

543 décisionsjudiciaires rendues contre divers prévenus d'avoir
affranchi des lettres au moyen de timbres-postes ayant déjà servi ont
été notifiées à l'Administration en février i856.

Ces décisions comportent i45 renvois et 3g8 condamnations.
Dans le courant du même mois, 537 délits d'infraction à la loi du

16 octobre i84g ont été signalés. 44 n'ont pas été déférés à la justice
pour insuffisance de preuve matérielle.

Transports illicites de correspondances. '-

365 procès-verbaux de perquisitions, effectuées en exécution de'
l'arrêté du 27 prairial an ix, ont été rapportés pendant le mois de V
février; 119 ont constaté la saisie de correspondances transportées en ;
fraude- Les divers services de la surveillance ont concouru à la ré-
pression dans les proportions",suivanles :

* ;§

Gendarmerie,.-. 200 procès-verbaux, 22 saisies.
Douanes et octroi. 78 78 —
Postes 87 19 —

Dans le même mois, 100 propositionsde transaction ont reçu l'ap-
probation ministérielle.

Les décisions judiciaires parvenues pendant la même période à la :|
connaissance de l'Administration sont au nombre.de 21 prononçant
le renvoi d'un prévenu et 20 condamnations à des amendes de 16 à
15o francs.

3° FAITS DIVERS.

MESURES DISCIPLINAIRES.
1°. DÉCISIONS MINISTÉRIELLES.

Conformément à la proposition du conseil o'administra- 2" DIVISION.;

tion des postes, le Ministre a prononcé, le 10 janvier der-
J0 mBtlM

;!;'

nier, la révocation'd'une maîtresse de poste du département — il
de l'Ain, comme responsable d'un refus de service personnel' Mal5^ !|;

à son gérant.
.

';"; fï
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a^DIVXSIONv-,-..';

:sv '7^ 2° •=—-
RELEVÉ des masures disciplinaires prononcées pendant- h mois

fe! ..i.-;---,^-.-
,

defévrier dernier par le Conseil d'administration des Postes.

| 1" PARTIE, — AGENTS,

;
.

-
NOMBRE ET QUALITES DES AGENTS.

,,
"

|

DÉTAIL "~~ •'•••*<»«• ?*-
_. -r. w?- -—r-- NATURE':'..-' ' '«BBTICB..-..-/". '...«PW; :'.:.-. TO^T '

,

' '
,

S'exploita- des
. ,

es

' ,l'0n. départements. àmtu. UL8

,
a raris. -. . . ._. -, -

_. m ,:
"' riUTES: COMMISK3. '"'"-—. !'

.

"'".
{ ' "

-Commis BirCC- Commis. Distriliu- -
,

«KTTTO^.

v; ,
commis., teur&, leurs. Commis.

,:: 1 2 3 ,4 5 6 7

Absence sans autorisa-.'' #
' 2.1

« " Retenues do 5 à ao jours

tipn.
_

r. -

de traitement-,—Chan-
gement -de résidence.

AdmissiondansVin teneur
, -

' * : '
•

1 :
«.»_/ *

Bytenifé tle 5 jours do

du bureau île personnes : ' - ' traitement,
étrangères au service. ' ;

l
. .

I Admisbiondans l'intérieur ' *
1

.
* u

.

Retenue do io jours de

dubureapd'pn.membrej traitement
i

de la. famillemalgré les.]*

:' i ordres de ^Administra- ; '
j,» ;

Annotationinjurieusesur : ».
1 * « * Rètétme do 5 jours de

la bande d'un journal..
-

traitement.
"' Approvisionnement insuf-

; »
2 w- u .

* Retenues, de a à 5 jours

| [ usantdelimbres-pofites; de traitement.
', Déconsidération résultant

: u ' . 1 «^ * *»
Changementde résident

3 de manque de réserve' ayecdéoïiésnçedeclaflM

don'fl la conduite*

;| ;
Défautde surveillance sur «

2 «
"','" * Blârh'o.: -.-^' 'Retenue de

j les flous-sgenls.
,

: ' " a jours de traitement.

; Défaut de' surveillance
- u

1 ; « » * Retenue de a jours de

' surl'opprpvisîounement
;

traitement.. *

des facteurs en timbres -,
postes. I

DéGcitdécaisse. ' ./>
1 " «. . „ » Radiation du -cadre desl

""
' ' i

. .

com.|itables. I

Formalité du chargement *
1 v '

.
' » r. : Retenue de 3 jours de I

\ d'o&co non remplie à îraitemont. g

; l'égardd'une lettre con- ' 1

\ tenant des valeurs', 3

Immixtion abusive dans »
1 # > u Retenue de 5 jours de

les abonnements aux traitement,
journaux.

Ihcondûito « » i<
1 .'.'' Révocation.

;
Inexécution des règle- *

2 ; , » Retenue de 5 jours de

\ mçnls sur les timbres- traitement, '
| postes frauduleux.
I Insubordination grave.., » *

.

1 - »
Révocation.

_

'

i .Intempérance '."."....:
»

* » " ' Retenue de 3 jours dfl

1 traitement.

À EZÇOUTP.H..» . *
1*7 2 I

»
-
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I' HOMBRE ET QUALITÉS DJES AGENTS.

DÉTAIL "

SEEVICE SEOTICE SERVICE RATURE
oVexploita- des ^ca

.i-, tinn i- *

bureaux
.dM j,p°'V. département,.

„lnDU.
J—. "j "*-.. ." - lants. CES, PTOITIOKSi

,«,..-COMMISES. ^ Direc/ Li5lriW ~ ,Commis. teur8ï ; teu]^# Commise

1 2 3 4.5 6
,

7

RfiPO&T....... .» 17 2 1 „ '

Introduction d'une lettre V 1 « * » Retenue de a jours de
sous l'étiquette d'une traitement,
dépêche,

JIrrégularités en matière * .47 12» Retenuesde 2 à i5 jours
de chargements. ' "

.
de traitement..

Légèreté dans l'exécution ;. 2 5 1 • » Retenues do a à ïo jours
du service

. de traitement.
Manque de réserve avec a 1 # « H

Retenue de ïo jours de
I le public. traitement.

Manquement à la disci-
: * n m » 1 Retenue de 5 jours de

pline.
> traitement.

I Négligence dans la con- a 3 * H a Retenue de a jours de
fection des dépêches. traitement.

Négligencedans la consta- * 14 » * m Retenues de à jours à
taliondes'produitssans i mois de traitement.
contrôle, —Changement de rési-

dence avec déchéance.
Ncgligenco dans l'envoi # -1 * m m

Retenue de a jours de
des rebuts. "" traitement.

Négligence dans la tenue * ' 1 » n » Idem.
des écritures.

Négligencegrave'et per- * « * 1 n Révocation.
sistante.

Omission d'envoid'avis de 1 1 w m » Retenue de 3 S 5 jours
versement d'un article

.
de traitement.

d'argent au-dessus de
aoof, ' .- .•'»,

Recbercli.es insuffisantes ». 1 * . » . « Retenue de a Jours de
d'une lettre poste res- traitement,
tante.

Retard à rejoindre son » . m
' n * 1 Retenue de lo jours de

poste. traitement. '
Retard dans l'envoi .des * 1 * * " * Retenue de 5 jours de

accusésde réception do traitement,
chargement.

Rotnrd dans l'envoi des * 1 * » * Retenue de a jours de
comptes mensuels. * traitement.

Retard dons l'euvoi dos » 1 * * u Idem.
copies n° 35a,

Relard dans la distri- » 1
.

# w » Idem.
butipn des correspon-dances, ' '."

Timbrage défectueux des * 1 « u n Idem.
lettres.,

TOTAUX .3 97 4 4 2

Nombre d'agents punis.. MO
111111111 'MHmn^mMM^Mjn.awmnw'niBHwaniaMiimÎMm
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2a PARTIE, — SODS-AGENÏS.

|
- .

| —^,
.

NOMBRE ET QUALITES
DES SOUS-AGBKTS.

DÉTAIL SerVico Service Service NATURE
d'ex- des' départements. ^os

pîoita- _-— - ; ". —.
fcureaui

des tion -a'nibu- JDBS

x. t. .
laula.

-* ' "in m "w u «3Paris. ..2 C 'g
„• ë',2 S «' S '« 2 g '

-' SAUTES COMMISES. _^ T3 g o çï « ^ » o » » :g H
(

POSITIONS,
SL-rt o,jj o > vgi-e S n 5 Préposes

r.ac» *« c; En '*>s' fcn« 'A.h Ço
.
aux ...leurs, gares. J j

1 2 3 4 5 G 7 8 9 10

Abandon de fonctions,.,
.

« « "'n.. _'* 1 w v ;: w
Révocation.

! Absencesans autorisation. » *- « " * /».-»".
,. * Retenue de a jours de

,

\ traitement.

' ÀhuS'de confiance....... ' # # 1 ' * 2 '; lu
*•

Révocation.

Appositiondéfectueusedes :

.
» ' '- » // * « 7

.<
.

«f
Retenuesde i à a francs.

/timbres alphabétiques

.,
sur les parts n° 688.

, .

Déclaration tardive du * <• »
.

* * 4 * « Retenues de 5 à lo francs.
produit des lettres re-- ,cueillies et distribuées

.
' ''

en cours de tournée. \
,

Détournement de ce pro- *, " «, « " 3 n a .Révocation.
i- duit.

.

\

; Distribution en dehors du « it n n u \ n u
.

Retenue de 5 francs..
service de journaux
déjà lus.

:
Distributiondo îellrescon- * M * n n 8 « // Retenues de 3 à io.fr, —

;
fiée à des tiers. ' Suspensiondo i5jours.

i Incapacité #2 « * « » ' « * Déchéance de grade.

! Inconduite * 1 ni * "4 v u Changement derésidenec.

,
Inexactitude ù ac rendre à » » * 2

i<
.

n * * Retenuede a jours de trai-

à son poste,......... tement.

Insubordinationgrave... « » <> * 151 * Suspension d'un mois.—
Révocation.

Insuffisance * // « » * 3 w « Radietton des cadres.

A nEPOnTEn.... « 3 1 3 5 42 1
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NOMBRE ET QUALITÉS

DES SpUS-AGBKTS.

DÉTAIL
. Service Service Service NAT0HE

d'éi- ' des départements,
,

dc8

nloita-
.

- ' ' ",^^i "bureaux
de. rti„n ambu- dés

à , ,
lants.

Pari». JE 1- |i BH'S-H'i'g
,F4„TES COMMUES. _ "g g l'* '1 = | g. I" g | ë p.,,, "»'"»»•

ht — o-- o*^ *->w "t. J- _o rrenoses

leurs. -..-"* gares.

1 - 2 3 4-5678 9
-

8

REPORT...; /. 3 1 3
:

5 42 1

.luleinnéràiice ......... * » 1 2 » 17 1 * Retenuesde a â5 jours de
traitement, —r Révoca-
tion.

Irrégularités en mntière da> « . » « 1
w » ' m »- Retenue dé 5 jours de

chargement- traitement.
.

Légèreté dans l'exécution
« ' » * 5 « 15 * 1 Retenues de a à 5 jours,

du service. — Retenues de a à
' t ' i5 francs.

Lettres rapportées en re- u » n M m 2 * » Retenuesde 5 à ïo francs.
buts commenon distri-

"" buables ot non présen-
tées à domicile.

Manque d'égard envers le * • n t>
2 1

,
* * * Retenues de sa 5 jours

publics de traitement.

-Manquements à la disci* 1 un # 1 1
*» n .

Idem.
pliuei

Négligence à rentrer nu i *'*'-* g « S « « RetcnuesdeÔàiofrtncs.
bureau à l'issue des !

tournées.
.

V i

Négligence grave et per- n n « # 2
w m .m

Révocations.
sistante.

Pxopoj calomnieux contre » n K I
.

n ~ 1 * «
^Changementderésidence.

\

un supérieur.

Relarddans la distribution 1 # « 2 2 7 « * Retenues de a jours detraî-
à domicile. * tement.—Retenues de :

>
3 à 6 francs. ' |

TOTAUX...... 2 3 2 15 II 03 2 1

Nombre de sous-agents j
,

"',-.-,
punis *..... j

.

^
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3' PARTIE.

Omission d'annulation, de timhtes-postes,, — Exécution de la décision, ministérielle
' M 6 décembre 1SSÔ.

,

Àpf>licâU6ri d'amendes dé 20 "cent, a. T.fr. 23 cent.

NOMBRE
S;,:'-. <•<= ". 1

; ^ contrevenants. §:

Service d'exploitationà Paris;.......*...;....,.......... 12

Service des départements. .. ...,.,.;.. ..;... j ........... 522

Service des bureaux ambulants.... .........; .... 51 §

TOTtLv...,..;, ... .
...'-': :

.

585 'S

X
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